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zone travaux

Dans le cadre de l’aménagement de la liaison cyclable entre Bruz et Laillé engagé en 
septembre 2025, Rennes Métropole va réaliser les travaux entre le lieu-dit Chaton et 
le chemin de la Bézirais, du lundi 22 juin au vendredi 24 juillet 2026.
Les travaux vont consister à créer une chaussée à voie centrale banalisée (voir encadré au 
verso) entre ces deux lieux-dits.
Pendant cette période, la circulation sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise 
en place par la RD39 pour rejoindre Laillé, le boulevard Pierre et Marie Curie et la RD77.
Les accès riverains seront maintenus pendant cette période.
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Pendant les travaux, la collecte des 
déchets pourra être perturbée:

Le planning prévisionnel de l' aménagement 
*sous réserve d’aléas de chantier et des conditions météorologiques

RD 77
Travaux réalisés

RD 77
Travaux du 15 au 19/06

Entrée DGA nord
Travaux du Ministère des Armées
Livraison prévue fin 2026

Voie verte
Travaux du 3 au 19/06

VC 17
Travaux réalisés

Roche Marguerite
Travaux réalisés

Secteur Chaton / Bezirais
Du 22/06 au 24/07
Circulation interdite

La chaussée à voie centrale banalisée, ou voie à circulation douce
est une voie unique avec deux rives sur les côtés. Le véhicule roule sur la voie centrale 
et le vélo est invité à circuler sur la rive.
Dès qu’un véhicule arrive dans le sens opposé, les deux véhicules ralentissent, se 
déportent légèrement sur la rive pour se croiser, avant de se repositionner sur la voie 
centrale.
En situation de croisement et en présence d’un vélo, la voiture attend derrière le vélo 
avant de reprendre sa place.


